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La société Les Hôtels de Paris est un opérateur hôtelier indépendant sur le marché parisien., avec un parc de 

24 établissements de caractère. Elle propose des Villas (confort 4 étoiles) et des Pavillons (confort 3 étoiles) 

répartis sur l’ensemble de la capitale, à proximité des principaux lieux touristiques et centres de congrès. 

Hôtels baroques, contemporains, années folle ou belle époque, les 24 hôtels de l’enseigne racontent, chacun 

à leur manière, l’histoire vivante et secrète des quartiers de Paris. 

 

L’ensemble totalise plus de 1 160 chambres qui accueille près de 450 000 clients par an.  

 

Les Hôtels de Paris est majoritairement propriétaire de son patrimoine immobilier. De la création du concept 

à la gestion hôtelière, le groupe assure la maîtrise complète de ses produits, et marque ainsi sa différence 

sur le marché de l’hôtellerie, des loisirs et du tourisme. 

Paris, le 1
er

 juillet 2009 

 

 

Nous vous informons que la société Les Hôtels de Paris a décidé de reporter à une 

date ultérieure l'Assemblée Générale Ordinaire, initialement prévue le 10 juillet 2009 

à Paris, en vue d'approuver les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2008. 

 

En effet, un actionnaire détenant plus de 5 % de capital de la société, en application 

de l’article L.225-105, a demandé que soit portée à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée générale, une résolution ayant pour objet de procéder immédiatement ou 

à terme à une augmentation de capital de 2 millions d’euros maximum de nominal. 

 

Prenant en compte cette demande, le Conseil d’administration a souhaité étudier de 

façon approfondie les modalités d’exécution de l’opération proposée et son utilisa-

tion. 

 

En conséquence, il a été décidé de se donner le temps nécessaire à cette étude pour 

pouvoir présenter à la communauté des actionnaires un choix clair sur les différentes 

possibilités de cette opération. Considérant que la période de vacances d’été n’était 

pas opportune à la tenue de l’assemblée générale compte tenu de l’absence de nom-

breux actionnaires à partir du 14 juillet, le conseil à préféré qu’une nouvelle date soit 

fixée à la rentrée prochaine. 

 

La société informera au plus vite ses actionnaires de la nouvelle date de l'Assemblée 

Générale, en conformité avec les dispositions légales. 

 

Le conseil d’administration 
 

AVIS DE REPORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

PREVUE INITIALEMENT LE 10 JUILLET 2009 


